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                     LETTRE CIRCULAIRE N°          /2008  
 
 

A L’ATTENTION DES PROFESSIONNELS DE LA COMPTABILITE  ET 
DES CADRES COMPTABLES & FINANCIERS DE LA R.D.C. 

 
 
 
Messieurs, Mesdames, 
 
Concerne  : Organisation par l’Institut National des Techniq ues 
                    Economiques et Comptables (INTE C) de Paris des 
                    cours à distance pour l’obtenti on des diplômes : 
 

- De Gestion et Comptabilité (DCG) ; 
- Supérieur de Gestion et de Comptabilité (DSGC) ;  
- De Master Professionnel « Comptabilité, Contrôle, A udit » 

(Master CCA) ; 
- De BACHELOR « Attaché Comptable & Financier » 

 
 
 
                     Le Conseil Permanent de la Comptabilité au Congo « CPCC », se 
fondant sur son objet tel que défini à l’article 3 de l’ordonnance n° 78-164 du 21 avril 
1978 relatif à son organisation et à son fonctionnement, s’est attelé depuis 21 ans à 
étudier les voies et moyens d’organiser une formation supérieure devant déboucher 
au niveau le plus élevé de la profession comptable qu’est l’expertise comptable. 
Cette préoccupation trouve son fondement dans l’inexistence d’une structure 
appropriée pour cette formation au niveau du réseau de l’enseignement officiel et 
privé en RDC. 
 
  En effet, la formation comptable telle qu’organisée à ce jour, souffre de 
certaines faiblesses dont notamment la délivrance des diplômes commerciaux et non 
comptables : ce qui signifie qu’une faible partie seulement des horaires est consacré 
dans nos Universités et Instituts Supérieurs aux techniques comptables de gestion. 
Même au niveau le plus élevé (Universités et Instituts Supérieurs de Commerce), le 
volume horaire consacré à la comptabilité et autres matières connexes est quasi 
insignifiant s’avère insuffisante pour l’exercice de la profession comptable. 
 

             A la faiblesse du nombre d’heures consacré aux matières comptables, 
s’ajoute l’absence criante des professeurs de comptabilité et de gestion. De plus, très 
peu des professionnels de la comptabilité consacrent leur temps à l’enseignement de 
la comptabilité et de l’Audit dans nos Universités & Institues Supérieurs. 
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  Afin de combler toutes ces  lacunes, le CPCC a jusqu’alors organisé 
des actions de formation spécifiques axées sur des thèmes précis dont la maîtrise 
semblait échapper aux professionnels de la comptabilité. Cependant, les besoins de 
formation exprimés par les entreprises et les cabinets d’audit ainsi que la nécessité 
de doter l’Institut des réviseurs Comptables et l’Ordre des Experts Comptables en 
création, des professionnels de la comptabilité de haut niveau ont amené le CPCC à 
monter une structure appropriée pour une formation spécialisée dans le domaine de 
la comptabilité et ses matières connexes. 
 
  Cette formation est en parfaite harmonie avec les recommandations de 
la Fédération Internationale des Comptables « IFAC » et du Groupe d’Experts des 
Nations-Unies sur les Normes Internationales de Comptabilité et de Publication au 
sujet de la qualification des Experts Comptables. 
 
  Pour garantir la dimension internationale de cette formation, celle-ci 
s’organise dans le cadre de la collaboration et de la convention qui lie le CPCC et 
l’Institut National des Techniques Economiques et Comptables (INTEC) institution 
d’enseignement spécialisée du Conservatoire national des Arts et Métiers (CNAM) 
qui est lui-même un établissement public relevant du Ministère Français de 
l’Education Nationale. 
 
  Dans un premier temps, elle portera sur la préparation des diplômes 
français menant à l’expertise comptable. La création de diplômes nationaux est 
envisagée dans un deuxième temps. 
 
  Le cursus français en la matière comprend : 
 

a) Diplôme de Gestion et Comptabilité (DGC) 
b) Diplôme Supérieur de Gestion et de Comptabilité (DGSC) 
c) Master Comptabilité, Contrôle, Audit (Master CCA)  
d)  Diplôme de « BACEHELOR-Attaché Comptable et Financier ». Destiné aux 

détenteurs du diplôme de Graduat en Sciences Economiques ou 
Commerciales, cette formation qui s’étale sur une année a pour objectif de 
former les Professionnels de la Comptabilité immédiatement opérationnels 
dans les entreprises ou dans des cabinets d’audit et d’expertise comptable.  

 
                  La collaboration entre le CPCC et l’INTEC permettra aux 

professionnels de la comptabilité et Cadres Comptables intéressés de : 
 

- recevoir les supports écrits (cours par correspondance) conçus par 
l’INTEC et envoyer des devoirs qui seront corrigés à Paris puis 
renvoyés à Kinshasa ;  

- suivre pour certaines matières, des cours et travaux dirigés, dans la 
journée ou en soirée, organisées à Kinshasa par le CPCC avec 
l’appui de l’INTEC ; 
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- passer les examens INTEC et d’Etat à l’Ambassade de France à 
Kinshasa ou à Paris. 

 
                         Le CPCC en accord avec l’INTEC, entend organiser pour l’année 
universitaire  2008- 2009 les unités d’enseignement (UE) suivantes :  

 
 
1. DIPLOME DE GESTION ET COMPTABILITE (DGC) 
 
UNITES D’ENSEIGNEMENT : 13  
 

- UE 111   Introduction au Droit 
- UE 112   Droit des Sociétés (et Autres Groupements d’Affaires)  
- UE 113   Droit Social  
- UE 114   Droit Fiscal  
- UE 115   Economie 
- UE 116   Finance d’Entreprise 
- UE  117  Management 
- UE  118  Système d’Information de Gestion 
- UE  119  Introduction à la Comptabilité 
- UE  120  Comptabilité Approfondie 
- UE 121   Contrôle de Gestion 
- UE  122  Anglais appliqué aux Affaires 
- UE  123  Relations Professionnelles (1) 

 
 
 
2. DIPLOME SUPERIEUR DE GESTION ET DE COMPTABILITE (DSGC) 
 
UNITES D’ENSEIGNEMENT : 7  
 

- UE 211  Gestion Juridique Fiscale et Sociale 
- UE 212  Finance 
- UE 213  Management et Contrôle de Gestion 
- UE 214  Comptabilité & Audit 
- UE 215  Management des Systèmes d’Information 
- UE 216  Epreuve Orale d’Economie en Anglais 
- UE 217  Relations Professionnelles (2) 
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3. MASTER COMPTABILITE, CONTROLE, AUDIT (MASTER CCA) 
 
UNITES D’ENSEIGNEMENT : 9 
 

- 6 UE du DSCG/DSGC (UE 211 à 216) 
- Un mémoire (UE 524 ) 
- Un test d’anglais (UE  514 ) 
- Un certificat de spécialisation à choisir parmi les suivants : 
 

• UE 715  Comptabilité Internationale   
• UE 717  Gestion Comptable & Budgétaire de l’Etat 
• UE 742  Gestion des Risques et Financements des  
                    Opérations de Commerce International 
• UE 761   Audit des Systèmes d’Information. 

 
 
4. BACHELOR ATTACHE COMPTABLE ET FINANCIER 
 
UNITES D’ENSEIGNEMENT : 6 
 

- UE 801   Professions Comptables  
- UE 802   Pratique Professionnelle  
- UE 803   Audit et Contrôle Interne 
- UE 804   Gestion des entreprises  
- UE 805   Langue : Anglais  
- UE 806   Relations Professionnelles (Rapport de stage. 

 
          La brochure détaillée sur les formations dispensées par l’INTEC et le 

contenu de chaque cours (programme et objectifs) ou Unités d’Enseignement 
peuvent être obtenus sur demande au CPCC (Direction de Formation, Recyclage et 
Coopération). 
  
  La date limite des inscriptions est fixée au 15 septembre 2008. Les 
places étant limitées, les personnes intéressées peuvent prendre contact avec le 
CPCC pour des renseignements complémentaires et pour leur inscription.  
 
 
                Fait à Kinshasa, le 14/07/2008 
 
 
   LE DIRECTEUR DE FORMATION,                          LE SECRETAIRE GENERAL 
    RECYCLAGE & COOPERATION                
 
          Florent MPOP AWUNG                                        André FOKO  TOMENA  
 
 
 
 


